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Monsieur le Directeur Académique,

Le ministre de l’éducation nationale a annoncé une rentrée « la plus normale possible avec l’ouverture
des écoles, des collèges et des lycées ».
Ainsi, Monsieur le Directeur Académique, nous attendons de ce CTSD qu’il apporte tous les moyens
nécessaires dans les écoles où les effectifs nécessitent des ouvertures de postes afin de répondre à la
volonté ministérielle d’organiser une rentrée « normale » où je cite « il y aura évidemment un professeur
devant chaque classe à la rentrée « ! »
Notre organisation syndicale a une autre analyse de la situation grâce aux remontées du terrain ! Nous
avons, de ce fait, une question très simple : « comment comptez-vous vous y prendre pour avoir un
enseignant devant chaque classe pendant toute cette année scolaire afin d’assurer les missions de
notre service public d’éducation ?». Pour nous, la réponse est aussi simple que la question : vous n’y
arriverez pas...vous n’aurez pas assez de personnels, et surtout de remplaçants, pour pallier les
absences des collègues pour quelque raison que ce soit...et ce n’est pas le nouveau mode gestion du
remplacement dans l’Aisne, qui montre déjà ses limites en ce début d’année, qui va vous permettre de
résoudre le problème du manque d’enseignants.

Vous n’y arriverez pas car durant la précédente année scolaire, le ministre Blanquer a refusé tout
recrutement de personnel sous statut malgré des situations intenables dans les écoles et établissements.
Il poursuit en cette rentrée en supprimant 1 800 postes dans les collèges et lycées et en fermant des
centaines de classes dans les écoles y compris dans notre département de l’Aisne qui a tant de besoins.

La FNEC FP-FO revendique l’annulation des fermetures et les créations de postes nécessaires. Face au
refus de reconduire des milliers de contractuels, elle exige le réemploi de tous et la titularisation de tous
les personnels qui le souhaitent.

Avec son « Grenelle », non content d’entériner le gel du point d’indice avec des pseudo-revalorisations
catégorielles indigentes, le ministre entend s’en prendre au fonctionnement même des écoles et des
établissements en instaurant un « management » digne des entreprises privées : gestion des
remplaçants du 1er degré confiée à une start-up privée, fusion des corps d’inspection, création d’un
emploi fonctionnel de directeur d’école sans parler des annonces fracassantes du Président Macron à
Marseille sur les directeurs, renforcement de l’accompagnement PPCR avec les constellations, part
variable en REP+ versée selon les résultats des établissements, accélération de la mise en place des
services interacadémiques tout en n’oubliant pas de supprimer au passages nombre de postes chez nos
collègues administratifs qui sont au bord du gouffre…

Dans ce contexte, la FNEC FP-FO 02 appelle tous les personnels de l’éducation à préparer les
mobilisations intersyndicales et inter confédérales des 23 septembre et 5 octobre prochains.

Non, décidément, une fois de plus, cette rentrée n’a rien de « normale » et les revendications légitimes
des personnels de l’éducation sont au centre de toutes nos attentions !

La FNEC FP-FO 02 réitère ses exigences, à savoir :

► ouverture des classes nécessaires, non aux fusions d’écoles ;
► aucune fermeture ; maintien de toutes les classes ;
► création des postes nécessaires de remplaçants, de RASED, en nombre suffisant ;
► ouverture et réouverture des postes et structures spécialisées ; non à l’inclusion systématique
► allègement des effectifs dans toutes les classes ;
► recrutement d’enseignants sur la liste complémentaire ; non à la généralisation des emplois



contractuels ;
► ouverture de postes au concours à hauteur des besoins réels du terrain ;
► création des UPE2A à la hauteur des besoins.
► ABANDON du Grenelle de l’Education et une véritable revalorisation des salaires par
l’augmentation du point d’indice et 183 € pour tous, tout de suite et sans contrepartie ; Respect
des statuts et des missions ; Abrogation des réformes du lycée, du baccalauréat et de
Parcoursup ;
► suppression du protocole une salle /une classe dans les collèges et de l’enseignement
hybride échéant des protocoles sanitaires le cas échéant,
► fourniture de masques adaptés pour les maternelles, CP et professeurs de langues,
► mise en place d’une vraie médecine de prévention et recrutement immédiat d’infirmières de
l’Education Nationale fonctionnaires d’Etat.


